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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-20315

Département(s) de publication : 60, 80
 Annonce n° 25-20315

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Centre hospitalier Simone Veil de BeauvaisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26600697200183N° National d'identification : 
Beauvais cedexVille : 

60021Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

60, 80Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.action?
PCSLID=CSL_2025_zcRBkHfZBc

MOE SMR CREVECOEURIdentifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
KILINC HaticeNom du contact : 

Cellulemarches@ch-beauvais.frAdresse mail du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

L'attestation et le Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
numéro d'inscription à l'ordre français des architectes ou équivalent Certificats de 
qualifications professionnelles (nota : la preuve de la capacité du candidat peut être apportée 
par tout moyen, notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des références 
attestant de la compétence de l'opérateur à réaliser la prestation pour laquelle il se porte 
candidat) + cf le Réglement de la consultation

Déclaration concernant le Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires de la structure exécutant la prestation, réalisées 
au cours des trois derniers exercices disponibles + cf le règlement de la consultation

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-20315
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-20315
https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.action?PCSLID=CSL_2025_zcRBkHfZBc
https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.action?PCSLID=CSL_2025_zcRBkHfZBc
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Indication de Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le candidat dispose pour la 
réalisation de contrats de même nature. + cf le règlement de la consultation

Sans objetTechnique d'achat : 
28/03/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Section 4 - Identification du marché

Réhabilitation d'un niveau de bâtiment existant pour la création de 13 lits de SMR Intitulé du marché : 
à CREVECOEUR LE GRAND

71240000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent marché a pour objet un marché de maitrise d'œuvre Description succincte du marché : 
pour la réhabilitation d'un niveau de bâtiment existant pour la création de 13 lits de SMR, au Centre 
Hospitalier Jean-Baptiste Caron, 18 place de l'Hôtel de Ville à Crèvecœur-le-Grand (60360) pour le 
compte du Centre Hospitalier de CREVECOEUR LE GRAND via le Groupement Hospitalier de 
Territoire Oise Ouest et Vexin piloté par le Centre Hospitalier SIMONE VEIL de Beauvais comprenant 
notamment - 13 chambres individuelles de SMR - des locaux communs associés - des locaux du 
personnel, logistiques et techniques. Elle est passée selon une procédure adaptée en application de 
l'article L.2123-1-1° du code de la commande publique.

Centre Hospitalier Jean Baptiste CARON-Place de l'Hôtel de Lieu principal d'exécution du marché : 
Ville - BP 44 60360 CREVECOEUR LE GRAND

31Durée du marché (en mois) : 
131000 eurosValeur estimée (H.T.) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Les visites devront s'effectuer sur rendez-vous dans la limite de trois Détail sur la visite (si oui) : 

personnes par candidature auprès du responsable technique du centre hospitalier: Monsieur BAGUET 
Grégory : g.baguet@ch-beauvais.fr Monsieur KRAMP : r.kramp@ch-crevecoeur.fr + Voir RC

L'enveloppe budgétaire La partie de l'enveloppe financière Autres informations complémentaires : 
prévisionnelle retenue par le maître d'ouvrage et affectée aux travaux est de 1 093 400 HT, en valeur 
février 2025 pour la réalisation du projet. Le calendrier prévisionnel - Avril 2025 : Notification du 
marché? de Maîtrise d'oeuvre - Juin 2025 : Dépôt du Permis de Construire - Septembre 2025 : 
Lancement de la consultation travaux - Novembre 2025 : Choix des entreprises - Décembre 2025 : 
Début des travaux (1 mois de préparation) - Octobre 2026 : Livraison de l'ouvrage Sont admises à 
présenter un dossier toute équipe pluridisciplinaire de maîtrise d'oeuvre incluant toutes les 
compétences nécessaires à la bonne réalisation du projet : - Une compétence « études techniques » 
relatives à toutes les techniques du bâtiment couvrant les spécialités suivantes : - Structure béton - 
Électricité courant forts et faibles - Fluides : plomberie, CVC, fluides médicaux - Économie de la 
construction - OPC - Une compétence « architecturale » : un ou plusieurs architecte(s) inscrit(s) à 
l'ordre national des Architectes de France, ou références équivalentes pour les autres pays de l'U.E. et 
disposant également des compétences en décoration et aménagement intérieur. Tout prestataire 
unique ayant en son sein les références, compétences et savoir-faire nécessaires aura au minimum les 
capacités équivalentes à celles du groupement mentionné ci-dessus. Le jugement des offres est 
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effectué dans les conditions prévues à l'article R2152-7 du Code de la commande publique. Le marché 
est attribué au candidat ayant présenté l'offre économique la plus avantageuse appréciée en fonction 
des critères énoncés et pondérés sur un total de 100 points comme suit : 1- Valeur technique : 60 2-1- 
Prix des prestations (en euro(s) H.T.) : 40 Les offres doivent comporter les pièces énumérées à l'article 
6 du Règlement de Consultation Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif 
de Amiens Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours : dans le délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision de rejet de leur candidature ou de leur offre, les candidats 
peuvent former un recours gracieux ou hiérarchique. Ce recours interrompt le cours de ce délai. En 
outre, les candidats ont la possibilité de saisir le Tribunal administratif, dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision de rejet de leur candidature ou de leur offre, d'un recours 
pour excès de pouvoir contre ladite décision et contre les autres actes détachables du marché en 
application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative. La suspension desdites décisions 
peut également être demandée, devant le même Tribunal, avant la signature du contrat, sur le 
fondement de l'article L. 521-1 du Code de justice administrative. Le juge des référés peut ordonner 
toutes mesures nécessaires à la sauvegarde d'une liberté fondamentale lorsqu'il est saisi sur le 
fondement de l'article L. 521-2 du Code de justice administrative. Le juge des référés peut également 
sur le fondement de l'article L. 521-3 du Code de justice administrative ordonner toutes autres 
mesures utiles sans faire obstacle à l'exécution d'aucune décision administrative. Avant la signature du 
contrat, la présente procédure de passation peut également être contestée devant le même Tribunal, 
sur le fondement de l'article L. 551-1 du Code de justice administrative (transposant la directive 89/665
/CEE du 21 décembre 1989). Recours de pleine juridiction dans un délai de 2 mois à compter de la 
publication de l'avis d'attribution du marché.

20/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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